
numéro 130 – AVRIL 2024 

Fermes de références : le revenu de nouveau en baisse en 2023 

pour les éleveurs spécialisés ovins  

En 2022, la forte inflation subie sur les charges avait déjà pesé sur le revenu des fermes de 

références spécialisées en élevage ovin, et une nouvelle baisse est attendue pour 2023. Ainsi le 

groupe des Herbagers, le plus conséquent, voit son revenu moyen divisé par 2 entre 2021 et 2023, 

passant de plus de 20 000 €/UMO à seulement 10 000 €. La tendance est identique pour le groupe 

des Fourragers, mais leur situation s’avère moins fragile, avec un revenu moyen proche 

de 25 000 € /UMO. Ce meilleur niveau de revenu est lié à une taille de troupeau par UMO un peu 

supérieure, mais aussi à une meilleure productivité des brebis, sans dérapage sur les charges, avec 

des marges brutes respectives de 166 et 148 €/brebis. La situation est un peu différente en système 

mixte associant ovins et cultures ou bovins viande. En effet, en 2022, les hausses de prix des 

cultures et des bovins avaient permis à la majorité de ces systèmes de faire face à la flambée des 

charges. Mais en 2023 la baisse de revenu s’annonce systématique, et d’une ampleur conséquente en 

système ovins-cultures. 

* les résultats des groupes Spécialisés herbagers spécifiques au Bassin Est (Vienne, Charente, Limousin et Centre-Val de 

Loire) ne sont pas présentés ici. 

 

 

 
Systèmes spécialisés * Systèmes Ovins-Cultures Systèmes Ovins-Bovins viande 

Structure Fourragers 

Herbagers 

Bassin 

Ouest 

Fourragers Herbagers Fourragers 

Herbagers 

conduite 

Bergerie 

Herbagers 

conduite 

Herbe 

Nombre d'exploitations 6 10 4 7 3 4 6 

Main-d'œuvre en UMO 1,2 1,5 1,6 1,8 1,9 2,3 1,9 

SAU 71 84 162 194 181 248 164 

% Herbe 67% 84% 41% 39% 60% 83% 79% 

Brebis (Vaches) 495 452 607 427 460 (90) 355 (85) 505 (31) 

       
  

Résultats 2022         

Produit Brut Total/
UMO 

168 490 107 820 204 890 211 770 206 180 154 040 117 600 

% aides sur PBT 18% 31% 18% 22% 20% 36% 39% 

Excédent Brut d'Exploi-
tation /UMO 

55 300 37 290 86 230 74 640 88 070 58 580 54 170 

Charges de Mécanisa-
tion en €/ha 

550 378 417 425 454 292 294 

% annuités /EBE 52% 74% 36% 34% 22% 43% 58% 

Résultat courant/UMO 29 590 13 850 56 320 43 290 54 420 36 80 33 010 

 
      

  

Estimations 2023   

Résultat courant/UMO 24 560 10 230 22 660 -1 640 44 890 30 370 19 150 

Evolution/2022 -5 030 -3 620 -33 660 -44 930 -9 530 -5 710 -13 860 

Le détail des résultats des fermes de références de l’Ouest est disponible en ligne sur le 

site idele.fr  
(Vincent BELLET - Institut de l’Elevage) 

https://idele.fr/inosys-reseaux-elevage/publications/detail-article?tx_atolidelecontenus_publicationdetail%5Baction%5D=showArticle&tx_atolidelecontenus_publicationdetail%5Bcontroller%5D=Detail&tx_atolidelecontenus_publicationdetail%5Bpublication%5D=20198&cHas


Ventes de béliers  

16 Mai : Vente de jeunes béliers de race Mouton Vendéen en sortie de station de contrôle 

individuel à Pougne Hérisson (79) 

13 Juin : Vente de jeunes béliers de race Mouton Vendéen en sortie de station de contrôle 

individuel à Pougne Hérisson (79) 

25 Juillet :  Vente de jeunes béliers de race Rouge de l’ouest en sortie de station de contrôle 

individuel à Nueil les Aubiers (79) 

Formation 

04 et 18 juin (2j) : Formation sur le dressage et l’introduction du chien de protection 

dans un troupeau.  

Formatrice : Béatrice RENAUD (Référente du réseau chiens de protection de l’Institut de 

l’élevage).  

Pour toute demande d'information contactez Aurore Prieur au 06.17.54.52.70  

(Aurore PRIEUR DE LA COMBLE – CAPDL) 
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Pour cette campagne, la profession a obtenu avec l’appui de la DRAAF et de l’Agence de l’Eau, 

l’ouverture d’un projet agro-environnemental et climatique divisé en deux MAEC visant à maintenir, voire 

développer les surfaces en herbe dans la région. Cette mesure est disponible sur l’ensemble des 

Pays de la Loire pour la campagne PAC 2024. 

MAEC régionale : les nouveautés 2024   

La souscription à ces MAEC dans le cadre de la PAC est ouverte à partir du 15 avril. Afin de connaître le 

cahier des charges et votre éligibilité, n’hésitez pas à consulter le site de la DRAAF Pays de la Loire ou 

appeler la chambre d’agriculture au 02 43 29 24 16. 

Article complet au lien suivant : https://extranet-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/

actualites/actualites/detail-de-lactualite/actualites/maec-regionale-pour-le-maintien-des-

systemes-herbagers-cest-parti-pour-2024/ 

https://extranet-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/actualites/actualites/detail-de-lactualite/actualites/maec-regionale-pour-le-maintien-des-systemes-herbagers-cest-parti-pour-2024/
https://extranet-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/actualites/actualites/detail-de-lactualite/actualites/maec-regionale-pour-le-maintien-des-systemes-herbagers-cest-parti-pour-2024/
https://extranet-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/actualites/actualites/detail-de-lactualite/actualites/maec-regionale-pour-le-maintien-des-systemes-herbagers-cest-parti-pour-2024/

